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- Jouda Ben Ayed : représentant le ministère du 
développement et de la coopération internationale, 

- Fethi Zghonda : représentant le ministère de la culture 
et de la sauvegarde du patrimoine, 

- Aboulkassem Alioui : représentant le ministère des 
affaires religieuses, 

- Nejib Ayed : représentant le ministère de 
l’éducation et de la formation. 

 

 

MINISTERE DES FINANCES 

 

Décret n° 2008-479 du 18 février 2008, portant 

suspension des droits de douane et de la taxe sur 

la valeur ajoutée dus à l’importation du riz, des 

pâtes alimentaires et du couscous non préparé. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des finances, 

Vu le code de la taxe sur la valeur ajoutée promulgué 
par la loi n° 88-61 du 2 juin 1988, tel que modifié et 
complété par les textes subséquents et notamment la loi  
n° 2007-70 du 27 décembre 2007, portant loi de finances 
pour l’année 2008 et notamment son article 8, 

Vu le nouveau tarif des droits de douane à l’importation 
promulgué par la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, tel 
que modifié et complété par les textes subséquents et 
notamment la loi n° 2007-70 du 27 décembre 2007, portant 
loi de finances pour l’aunée 2008, 

Vu la loi n° 91-64 du 29 juillet 1991, relative à la 
concurrence et aux prix, telle que modifiée et complétée par 
les textes subséquents et notamment la loi n° 2005-60 du 18 
juillet 2005 et notamment son article 24 bis, 

Vu la loi n° 2007-70 du 27 décembre 2007, portant loi 
de finances pour l’année 2008 et notamment son article 63, 

Vu le décret n° 75-316 du 30 mai 1975, fixant les 
attributions du ministère des finances, 

Vu l’avis du ministre du commerce et de l’artisanat, 

Vu l’avis du ministre de l’industrie, de l’énergie et des 
petites et moyennes entreprises, 

Vu l’avis du ministre de l’agriculture et des ressources 
hydrauliques, 

Vu l’avis du tribunal administratif, 

Décrète : 

Article premier - Sont suspendus les droits de douane et 
la taxe sur la valeur ajoutée dus à l’importation des produits 
repris au tableau suivant : 

 

Désignation des 

produits 
N° N.S.H 

- Riz - 100610, 100620, 100630, 100640 

- Pâtes alimentaires 190211, 190219, 190230 

- Couscous non préparé - Ex. 190240 

Art. 2. - Les dispositions du présent décret s’appliquent 
jusqu’au 31 décembre 2008. 

Art. 3. - Le ministre des finances, le ministre du 
commerce et de l’artisanat, le ministre de l’industrie, de 
l’énergie et des petites et moyennes entreprises, et le 
ministre de l’agriculture et des ressources hydrauliques sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne. 

Tunis, le 18 février 2008. 

Zine El Abidine Ben Ali 

 

 

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT 

ET DE LA COOPERATION  

INTERNATIONALE 

 

NOMINATION 

Par décret n° 2008-480
 

du 19 février 2008. 

Monsieur Mokhtar Sghair, administrateur conseiller, est 
chargé des fonctions de directeur à l’unité de la coopération 
financière régionale au ministère du développement et de la 
coopération internationale. 

 

 

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT 

ET DES AFFAIRES FONCIERES 

 

Décret n° 2008-481 du 18 février 2008, portant 

expropriation pour cause d’utilité publique de 

parcelles de terre agricole, non immatriculées, 

sises à la délégation de Dehmani, gouvernorat du 

Kef et nécessaires à la construction d’un barrage 

collinaire sur Oued Assila. 

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre des domaines de l’Etat et 
des affaires foncières, 

Vu la loi n° 76-85 du 11 août 1976, portant refonte de la 
législation relative à l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, modifiée et complétée par la loi n° 2003-26 du 14 
avril 2003, 

Vu le décret n° 2003-1551 du 2 juillet 2003, fixant la 
composition, les attributions et les modalités de 
fonctionnement de la commission de reconnaissance et de 
conciliation en matière d’expropriation, 


